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Projet de la Commission de rédaction pour le vote final

Loi fédérale
sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre
(Loi sur le CO2)

du 25 septembre 2020

L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu les art. 74 et 89 de la Constitution1, 
vu le message du Conseil fédéral du 1er décembre 20172,

arrête:

Chapitre 1 Dispositions générales

Art. 1 But

1 La présente loi vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, en particulier les 
émissions de CO2 dues à l’utilisation énergétique des combustibles et carburants fos-
siles. L’objectif est de contribuer:

a. à contenir la hausse de la température moyenne de la planète nettement en des-
sous de 2 °C par rapport au niveau préindustriel et à ce que des efforts soient 
entrepris pour limiter cette hausse à 1,5 °C par rapport au niveau préindustriel;

b. à ramener les émissions de gaz à effet de serre à une quantité qui ne dépasse pas 
la capacité d’absorption des puits de carbone;

c. à renforcer les capacités d’adaptation aux effets néfastes des changements cli-
matiques;

d. à rendre compatibles les flux financiers avec le développement à faible émission 
visé ainsi qu’avec un développement capable de résister aux changements cli-
matiques.

2 Le Conseil fédéral dresse la liste des gaz à effet de serre.

1 RS 101
2 FF 2018 229
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Art. 2 Définitions

Au sens de la présente loi, on entend par:

a. combustible fossile: tout agent énergétique fossile utilisé pour la production 
de chaleur, de froid ou d’éclairage, pour la production d’électricité dans une 
installation thermique ou pour l’exploitation d’installations de couplage cha-
leur-force (installations CCF);

b. carburant fossile: tout agent énergétique fossile utilisé pour la production de 
force dans un moteur à combustion;

c. droit d’émission: tout droit négociable autorisant l’émission de gaz à effet de 
serre, qui est attribué gratuitement ou mis aux enchères par la Confédération 
ou par des États ou des communautés d’États disposant de systèmes d’échange 
de quotas d’émission reconnus par le Conseil fédéral;

d. installation: toute unité technique fixe sise sur un même site;

e. attestation nationale: toute attestation négociable en Suisse portant sur des 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre vérifiables réalisées en Suisse;

f. attestation internationale: toute attestation portant sur des réductions d’émis-
sions de gaz à effet de serre vérifiables réalisées à l’étranger;

g. capacités des puits de carbone: bilan imputable sur le plan international entre 
les émissions de gaz à effet de serre et l’absorption de CO2 par les réservoirs
de carbone;

h. protection du climat: ensemble des mesures contribuant à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre ou à renforcer les capacités des puits de carbone
et visant à atténuer ou à prévenir la concentration de ces gaz dans l’atmos-
phère;

i. entreprise de transport aérien: entreprise suisse ou étrangère titulaire d’une 
autorisation d’exploitation ou d’une autre autorisation équivalente l’habilitant à 
transporter des passagers par aéronef dans un but commercial;

j. billet d’avion: confirmation individuelle ou collective, sur support papier ou 
électronique, du droit des passagers à être transportés par une entreprise de 
transport aérien.

Art. 3 Objectifs de réduction

1 En 2030, les émissions de gaz à effet de serre doivent avoir été réduites d’au moins 
50 % par rapport à 1990. Entre 2021 et 2030, les émissions de gaz à effet de serre 
doivent être réduites d’au moins 35 % en moyenne par rapport à 1990.

2 Au moins les trois quarts de la réduction des émissions de gaz à effet de serre prévue 
à l’al. 1 doivent être réalisés par des mesures prises en Suisse.

3 Les réductions d’émissions à l’étranger qui ne sont pas prises en compte pour l’ob-
jectif visé à l’al. 1 et qui contribuent à limiter la hausse de la température mondiale au 
sens de l’art. 1 doivent correspondre autant que possible aux émissions dont la Suisse 
est coresponsable à l’étranger.
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4 Le Conseil fédéral peut prévoir des objectifs et des objectifs intermédiaires pour 
certains secteurs et pour les émissions dues aux combustibles fossiles. Il prend à cet 
effet en compte les prestations antérieures et les réductions potentielles économique-
ment réalisables.

5 La quantité totale des émissions de gaz à effet de serre est calculée sur la base de 
leurs rejets en Suisse, déduction faite des émissions issues des carburants fossiles uti-
lisés pour les vols internationaux et la navigation internationale.

6 Le Conseil fédéral détermine dans quelle mesure les attestations internationales sont 
prises en considération lorsque la réduction est obtenue par des mesures réalisées à 
l’étranger.

7 La Confédération peut convenir d’objectifs de réduction avec les organisations éco-
nomiques ou certains groupes d’entreprises. Le Conseil fédéral détermine dans quelle 
mesure les attestations internationales sont prises en considération pour atteindre les 
objectifs de réduction convenus.

8 Le Conseil fédéral soumet en temps voulu à l’Assemblée fédérale des propositions 
pour les objectifs postérieurs à 2030. Il consulte au préalable les acteurs concernés.

Art. 4 Mesures

1 Les objectifs de réduction doivent être atteints en priorité par les mesures prévues 
dans la présente loi.

2 Doivent également contribuer à atteindre les objectifs de réduction les mesures visant 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre ou à renforcer les capacités des puits de 
carbone qui se fondent sur d’autres actes, notamment ceux qui régissent les domaines de 
l’environnement, de l’énergie, des déchets, de l’agriculture, de l’économie forestière, de 
l’industrie du bois, du secteur financier, de la circulation routière et de l’imposition des 
huiles minérales, ainsi que les mesures volontaires.

3 La compétitivité et la faisabilité économique sont notamment prises en compte dans 
la définition des mesures.

Art. 5 Attestations nationales 

1 Le Conseil fédéral détermine les exigences auxquelles doivent répondre les réduc-
tions d’émissions réalisées en Suisse pour donner droit à la délivrance d’attestations 
nationales.

2 Les réductions d’émissions rentables ne sont prises en considération que si des obs-
tacles techniques et économiques sont éliminés.

3 Est également considéré comme des réductions d’émissions le renforcement des ca-
pacités des puits de carbone, en particulier au moyen de la séquestration biologique 
dans la forêt et les sols ainsi que dans les produits en bois.

4 L’office fédéral compétent règle les modalités d’exécution.
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Art. 6 Attestations internationales

1 Le Conseil fédéral détermine les exigences auxquelles doivent répondre les réduc-
tions d’émissions réalisées à l’étranger pour que les attestations internationales cor-
respondantes soient prises en considération en Suisse.

2 Ces réductions doivent notamment répondre aux exigences suivantes:

a. elles n’auraient pas pu être réalisées sans le produit de la vente des attestations 
internationales;

b. elles contribuent au développement durable sur place.

3 Le Conseil fédéral peut conclure des accords internationaux sur la reconnaissance 
mutuelle des attestations internationales.

Art. 7 Coordination des mesures d’adaptation

1 La Confédération coordonne, avec les cantons, les mesures visant à prévenir et à 
maîtriser les dommages aux personnes ou aux biens d’une valeur considérable qui 
pourraient résulter de l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère.

2 En collaboration avec les cantons, elle veille à élaborer et à se procurer les bases de 
décision nécessaires pour prendre ces mesures.

Art. 8 Réduction selon l’état de la technique
1 Quiconque souhaite construire ou modifier de manière importante des installations 
au sens de l’art. 7, al. 7, de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environne-
ment (LPE)3 qui génèrent, lors de leur exploitation, une certaine quantité minimale de 
gaz à effet de serre veille à ce que les gaz à effet de serre générés par ces installations 
soient limitées dans la mesure que permettent l’état de la technique et les conditions 
d’exploitation et pour autant que cela soit économiquement supportable.
2 Sont exceptées les installations dont les exploitants participent au système d’échange 
de quotas d’émission. Le Conseil fédéral peut prévoir d’autres exceptions.
3 Le Conseil fédéral fixe la quantité minimale prévue à l’al. 1.

Chapitre 2 Mesures techniques de réduction des émissions de CO2

Section 1 Bâtiments

Art. 9 Principe

1 Les cantons veillent à ce que les émissions de CO2 issues de combustibles fossiles, 
générées par la totalité des bâtiments en Suisse, soient réduites en 2026 et 2027 de 
50 % en moyenne par rapport à 1990. Ils édictent à cet effet des normes applicables 
aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments existants.

3 RS 814.01
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2 Ils peuvent octroyer un bonus sur l’indice d’utilisation du sol d’au plus 30 % pour 
les nouvelles constructions de remplacement et pour les rénovations importantes en 
vue de réduire les pertes énergétiques dans les bâtiments.

3 Ils font régulièrement rapport à la Confédération sur les mesures qu’ils ont prises.

Art. 10 Valeurs limites de CO2

1 A partir de 2023, les exigences suivantes s’appliquent:

a. les bâtiments existants dont l’installation de production de chaleur pour le 
chauffage et l’eau chaude est remplacée ne doivent pas générer plus de 20 kg 
d’émissions de CO2 issues des combustibles fossiles par mètre carré de sur-
face de référence énergétique au cours d’une année; la valeur doit être réduite 
de 5 kg d’émissions de CO2 tous les cinq ans;

b. les nouveaux bâtiments ne doivent en principe pas générer d’émissions de 
CO2 issues de combustibles fossiles liées à leur installation de production de 
chaleur pour le chauffage et l’eau chaude.

2 La surface de référence énergétique correspond à la somme de toutes les surfaces de 
plancher chauffées des étages et des sous-sols qui sont situées à l’intérieur de l’enve-
loppe thermique, y compris les surfaces des murs et des parois dans leurs sections 
horizontales (surface brute de plancher).

3 Le Conseil fédéral définit la méthode de calcul des exigences conformément à l’al. 1. 
A cet égard, il tient compte du climat au lieu d’implantation.

4 Le recours garanti juridiquement à des agents énergétiques renouvelables gazeux ou 
liquides pour les bâtiments et satisfaisant aux exigences légales peut être pris en 
compte à hauteur de 50 % au plus pour atteindre les objectifs fixés à l’al. 1, let. a.
Cette part peut être augmentée jusqu’à 100 % si la preuve est donnée que des mesures 
visant à améliorer l’efficacité sont prises en parallèle. Sont notamment considérées 
comme telles les assainissements énergétiques d’enveloppes de bâtiments ou les as-
sainissements globaux.

5 Le Conseil fédéral peut réduire les exigences fixées à l’al. 1, lorsque cela se justifie 
pour des raisons techniques ou économiques, ou pour protéger des intérêts publics 
prépondérants.

6 Les autorités délivrant les autorisations de construire enregistrent les informations 
importantes au sens du présent article, en particulier les exceptions octroyées en vertu 
de l’al. 5 et les justifications, dans le Registre fédéral des bâtiments et logements en 
vertu de l’art. 10, al. 3bis, de la loi du 9 octobre 1992 sur la statistique fédérale4. Le 
Conseil fédéral règle les informations devant être enregistrées.

4 RS 431.01
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Section 2 
Voitures de tourisme, voitures de livraison et tracteurs à sellette légers,
véhicules lourds

Art. 11 Valeurs cibles pour la période 2021-2024

1 Les émissions de CO2 des voitures de tourisme mises en circulation pour la première 
fois ne doivent pas dépasser entre 2021 et 2024 95 g de CO2/km par an en moyenne 
pour l’ensemble des voitures de tourisme mises en circulation pour la première fois.

2 Les émissions de CO2 des voitures de livraison et des tracteurs à sellette dont le 
poids total ne dépasse pas 3,5 t (tracteurs à sellette légers) mis en circulation pour la 
première fois ne doivent pas dépasser entre 2021 et 2024 147 g de CO2/km par an en 
moyenne pour l’ensemble des voitures de livraison et des tracteurs à sellette légers 
mis en circulation pour la première fois.

3 Les valeurs cibles visées aux al. 1 et 2 se basent sur les méthodes de mesure utilisées 
jusqu’ici. En cas de changement de méthode, le Conseil fédéral fixe dans les disposi-
tions d’exécution les valeurs cibles correspondantes. Il désigne les méthodes appli-
cables et tient compte des réglementations de l’Union européenne (UE).

4 Le Conseil fédéral surveille l’évolution des émissions de CO2 en conditions de con-
duite réelles. Il peut prendre des mesures adéquates en vue de l’exécution du présent 
chapitre si l’écart se creuse entre les émissions mesurées selon la méthode applicable 
et celles constatées en conditions de conduite réelles.

Art. 12 Valeurs cibles à partir de 2025

1 Les émissions moyennes de CO2 des voitures de tourisme, des voitures de livraison 
et des tracteurs à sellette légers mis en circulation pour la première fois ne doivent pas 
dépasser entre 2025 et 2029 la valeur de base déterminante dans l’UE pour 2021, dé-
duction faite de 15 %.

2 Les émissions moyennes de CO2 des véhicules lourds mis en circulation pour la 
première fois ne doivent pas dépasser entre 2025 et 2029 la valeur de base détermi-
nante dans l’UE pour la période comprise entre le 1er juillet 2019 et le 30 juin 2020, 
déduction faite de 15 %. Le Conseil fédéral suit l’évolution des réglementations de 
l’UE et peut, si nécessaire, adapter les objectifs.

3 Les émissions moyennes de CO2 des voitures de tourisme mises en circulation pour 
la première fois ne doivent pas dépasser à partir de 2030 la valeur de base détermi-
nante dans l’UE pour 2021, déduction faite de 37,5 %; une réduction de 31 % est 
applicable pour les voitures de livraison et les tracteurs à sellette légers.

4 Les émissions moyennes de CO2 des véhicules lourds mis en circulation pour la 
première fois ne doivent pas dépasser à partir de 2030 la valeur de base déterminante 
dans l’UE pour la période comprise entre le 1er juillet 2019 et le 30 juin 2020, déduc-
tion faite de 30 %. Le Conseil fédéral suit l’évolution des réglementations de l’UE et 
peut, si nécessaire, adapter les objectifs.

5 Le Conseil fédéral définit quels véhicules sont réputés «véhicules lourds» au sens 
des al. 2 et 4. Il se fonde à cet égard sur les réglementations de l’UE.
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6 Le Conseil fédéral vérifie si la valeur de base déterminante dans l’UE visée aux al. 
2 et 4 diverge sensiblement de la valeur de base déterminante en Suisse. Si tel est le 
cas, il peut, en tenant compte de la procédure applicable dans l’UE, définir une valeur 
de base déterminante au moyen des émissions des véhicules lourds mis en circulation 
pour la première fois entre le 1er juillet 2019 et le 30 juin 2020, pour autant qu’il ne 
soit pas possible de contourner les sanctions, notamment en mettant en circulation les 
véhicules concernés en Suisse plutôt qu’à l’étranger.

7 L’art. 11, al. 4, est applicable par analogie.

Art. 13 Objectifs intermédiaires, allègements et exceptions

1 Le Conseil fédéral peut prévoir des objectifs intermédiaires en plus des valeurs cibles 
définies aux art. 11 et 12.

2 Si les objectifs doivent être atteints annuellement, le Conseil fédéral fixe des objec-
tifs intermédiaires pour les voitures de tourisme de manière que le taux de réduction 
des valeurs cibles intermédiaires annuelles corresponde au taux de réduction moyen 
des valeurs cibles de l’UE.

3 Lors de la transition vers de nouvelles valeurs cibles, il peut prévoir des dispositions 
qui facilitent l’atteinte de ces valeurs pendant une période limitée. Pour les voitures de 
tourisme, ces allègements prennent fin au plus tard en même temps que dans l’UE.

4 Le Conseil fédéral peut exclure certaines catégories de véhicules du champ d’appli-
cation de la présente section.

5 Il tient compte des réglementations de l’UE.

Art. 14 Rapport et propositions de réduction supplémentaire des 
émissions de CO2

1 Le Conseil fédéral présente tous les trois ans à partir de 2022 un rapport à l’Assem-
blée fédérale sur le degré d’atteinte des valeurs cibles prévues aux art. 11 et 12 et, le 
cas échéant, des objectifs intermédiaires prévus à l’art. 13, al. 1.

2 Il soumet en temps voulu des propositions de réduction supplémentaire des émis-
sions de CO2 des véhicules pour la période postérieure à 2030; il tient compte des 
réglementations de l’UE.

Art. 15 Valeur cible spécifique

1 Tout importateur ou constructeur de véhicules est tenu de limiter les émissions de 
CO2 en respectant une valeur cible annuelle spécifique.

2 La valeur cible spécifique est déterminée à partir des valeurs cibles fixées aux art. 11 
et 12. Elle s’applique à l’ensemble des véhicules importés ou construits en Suisse qui 
sont mis en circulation pour la première fois au cours de l’année considérée (parc de 
véhicules neufs). Les voitures de tourisme, les voitures de livraison et tracteurs à sel-
lette légers, ainsi que les véhicules lourds constituent trois parcs de véhicules neufs 
distincts.
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3 Les importateurs et les constructeurs peuvent excepter tous les véhicules électriques 
de leur parc de véhicules neufs. Le cas échéant, ils doivent le faire savoir à l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN) avant le début de l’année concernée.

4 Si, sur les véhicules qu’un importateur ou un constructeur a importés ou construits 
en Suisse, pendant l’année civile en cours moins de 50 voitures de tourisme, moins de 
6 voitures de livraison ou tracteurs à sellette légers, ou moins de 2 véhicules lourds 
sont mis en circulation pour la première fois, la valeur cible spécifique est calculée 
pour chacun de ces véhicules. L’al. 3 s’applique par analogie.

5 Le Conseil fédéral arrête la méthode de calcul de la valeur cible spécifique. Il tient 
compte à cet effet notamment:

a. des caractéristiques des véhicules importés ou construits en Suisse, telles que 
le poids à vide, le plan d’appui ou la charge utile;

b. des réglementations de l’UE.

6 Les importateurs et les constructeurs de voitures de tourisme, de voitures de livraison 
et de tracteurs à sellette légers ainsi que de véhicules lourds peuvent s’associer en 
groupements d’émission. Un groupement d’émission a les mêmes droits et les mêmes
obligations que tout importateur ou constructeur.

Art. 16 Calcul de la valeur cible spécifique et des émissions 
moyennes de CO2

1 L’OFEN calcule à la fin de chaque année civile pour chaque importateur et chaque 
constructeur:

a. la valeur cible spécifique;

b. les émissions moyennes de CO2 du parc de véhicules neufs.

2 Le Conseil fédéral détermine les données que les importateurs ou constructeurs de 
véhicules doivent fournir. Il détermine en particulier les sources permettant de définir 
les données propres aux véhicules qui sont utilisées pour calculer la valeur cible spé-
cifique et les émissions moyennes de CO2. Il peut prévoir que la valeur des émissions 
de CO2 est déterminée de manière forfaitaire, si les données n’ont pas été fournies 
dans le délai imparti.

Art. 17 Facteurs réduisant les émissions de CO2 de véhicules isolés

1 Sont prises en considération pour déterminer les émissions de CO2 d’un véhicule 
donné:

a. pour les véhicules fonctionnant entièrement ou partiellement au gaz naturel: 
la réduction des émissions de CO2 réalisée grâce à la part de biogaz qui entre 
dans le mélange gazeux utilisé;

b. pour les véhicules dotés d’innovations écologiques: la réduction des émissions 
de CO2 réalisée grâce aux innovations technologiques, compte tenu des régle-
mentations de l’UE.
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2 Le biogaz doit répondre aux exigences de l’art. 12b, al. 1 et 3, de la loi du 21 juin 
1996 sur l’imposition des huiles minérales (Limpmin)5.

Art. 18 Facteurs réduisant les émissions de CO2 de parcs de véhicules 
neufs grâce au recours à des carburants synthétiques 

1 Les importateurs et les constructeurs de véhicules peuvent demander que la réduc-
tion de CO2 réalisée grâce au recours à des carburants produits à partir d’électricité 
issue d’énergies renouvelables (carburants synthétiques) soit prise en considération 
dans le calcul des émissions de CO2 de leur parc de véhicules neufs. Pour cela, ils 
doivent remettre les éléments permettant d’attester, d’une part, les quantités de carbu-
rants de ce type qui leur sont fournies contractuellement et, d’autre part, par quel res-
ponsable de la mise sur le marché de carburants elles sont fournies.

2 La réduction de CO2 visée à l’al. 1 est déterminée en fonction:

a. de la somme des quantités de carburants synthétiques fournies contractuelle-
ment pour l’année considérée;

b. du nombre de véhicules du parc de véhicules neufs pouvant fonctionner avec 
des carburants synthétiques, et 

c. de la quantité des émissions de CO2 attendues pour les véhicules visés à la 
let. b sur leur durée de vie moyenne.

3 Les carburants synthétiques doivent répondre aux exigences de l’art. 12b Limpmin6.

Art. 19 Prestation de remplacement en cas de dépassement de la valeur 
cible spécifique

1 Si les émissions moyennes de CO2 du parc de véhicules neufs des voitures de tou-
risme ou des voitures de livraison et tracteurs à sellette légers d’un importateur ou 
d’un constructeur dépassent la valeur cible spécifique, l’importateur ou le constructeur 
doit verser à la Confédération, pour chaque nouveau véhicule mis en circulation au 
cours de l’année civile considérée, un montant situé entre 95 et 152 francs pour chaque 
gramme de CO2/km au-dessus de la valeur cible spécifique.

2 Si les émissions moyennes de CO2 du parc de véhicules neufs des véhicules lourds 
d’un importateur ou d’un constructeur dépassent la valeur cible spécifique, l’importateur 
ou le constructeur doit verser à la Confédération, pour chaque nouveau véhicule mis en 
circulation au cours de l’année civile considérée, un montant pour chaque gramme de 
CO2/tkm au-dessus de la valeur cible spécifique. Ce montant se situe entre 4250 et 6800 
francs pour la période allant de 2025 à 2029 et entre 6800 et 10 880 francs à partir de 
2030.

3 Le Conseil fédéral arrête la méthode applicable pour déterminer les montants visés aux 
al. 1 et 2. Il se fonde sur les montants en vigueur dans l’UE et sur le taux de change.

4 Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC) détermine chaque année les montants visés aux al. 1 et 2.

5 RS 641.61
6 RS 641.61
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5 Pour les importateurs et les constructeurs visés à l’art. 15, al. 4, le montant s’applique 
à tout véhicule dont les émissions de CO2 dépassent la valeur cible spécifique. Si cer-
taines dispositions édictées en vertu de l’art. 13 ont pour conséquence que les impor-
tateurs ou constructeurs visés à l’art. 15, al. 4, sont désavantagés par rapport aux autres 
importateurs ou constructeurs en raison des règles particulières qui leur sont appli-
cables pour la fixation de la valeur cible spécifique, le Conseil fédéral peut réduire la 
prestation de remplacement pour les intéressés.

6 Les membres d’un même groupement d’émission répondent solidairement de la 
prestation de remplacement.

7 Les art. 10 et 11 Limpmin7 sont applicables par analogie.

8 Le Conseil fédéral peut prévoir l’obligation d’indiquer, dans les documents de vente 
des véhicules, le montant qui devrait être versé au titre de prestation de remplacement
en vertu des al. 1 à 4 si le calcul se fondait sur les émissions de ce véhicule.

Art. 20 Publication

Le DETEC publie chaque année:

a. la liste des importateurs et des constructeurs dont au moins 50 voitures de 
tourisme, au moins 5 voitures de livraison et tracteurs à sellette légers, ou au 
moins 5 véhicules lourds ont été mis en circulation pour la première fois;

b. la composition des groupements d’émission;

c. pour tout importateur et groupement d’émission, par parc de véhicules neufs:

1. le nombre des véhicules mis en circulation pour la première fois,

2. les émissions moyennes de CO2,

3. les valeurs cibles spécifiques,

4. les prestations de remplacement perçues.

Chapitre 3
Système d’échange de quotas d’émission et compensation applicable 
aux carburants fossiles

Section 1 Système d’échange de quotas d’émission

Art. 21 Participation obligatoire: exploitants d’installations

1 Les exploitants d’installations appartenant à une catégorie donnée et dont les émis-
sions de gaz à effet de serre dépassent une quantité donnée sont tenus de participer au 
système d’échange de quotas d’émission (SEQE).

2 Ils doivent remettre chaque année à la Confédération des droits d’émission à hauteur 
des émissions générées par ces installations.

7 RS 641.61
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3 Les exploitants d’installations visées à l’al. 1 qui émettent moins d’une quantité don-
née de gaz à effet de serre sont exemptés, sur demande, de l’obligation de participer 
au SEQE. Dans sa demande, l’exploitant doit indiquer s’il s’engage à réaliser une 
réduction des émissions de CO2 comparable à celle qui aurait été obtenue par une 
participation au SEQE.

4 Le Conseil fédéral détermine les catégories d’installations et les quantités d’émis-
sions de gaz à effet de serre visées aux al. 1 et 3.

5 Il tient compte des réglementations de l’UE.

Art. 22 Participation obligatoire: exploitants d’aéronefs

1 Les exploitants des aéronefs qui décollent de Suisse ou y atterrissent sont tenus de 
participer au SEQE conformément aux traités internationaux. 

2 Le Conseil fédéral règle:

a. les exemptions pour les vols recensés par un SEQE reconnu par le Conseil 
fédéral;

b. les exemptions pour les vols qui ne sont ni en provenance ni à destination de 
l’Espace économique européen (EEE) ainsi que les autres exemptions, en te-
nant compte des réglementations de l’UE.

3 Les exploitants doivent remettre chaque année à la Confédération, à hauteur des 
émissions générées par ces aéronefs:

a. des droits d’émission pour aéronefs, ou

b. des droits d’émission pour installations ou des attestations internationales, 
pour autant que l’UE prévoie cette possibilité.

4 Lorsqu’il existe, en vertu de traités internationaux, plusieurs systèmes de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour les aéronefs, le Conseil fédéral veille à ce que les 
exploitants d’aéronefs ne soient pas soumis à un cumul de systèmes en ce qui concerne 
les émissions de gaz à effet de serre générées par les vols.

Art. 23 Participation sur demande

1 Les exploitants d’installations d’une puissance calorifique totale de combustion don-
née peuvent demander à participer au SEQE.

2 Ils doivent remettre chaque année à la Confédération des droits d’émission à hauteur 
des émissions générées par ces installations.

3 Le Conseil fédéral détermine la puissance calorifique totale de combustion en tenant 
compte des réglementations de l’UE.

Art. 24 Remboursement de la taxe sur le CO2

1 La taxe sur le CO2 est remboursée sur demande aux exploitants d’installations qui 
participent au SEQE.
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2 Dans le cas de centrales thermiques à combustibles fossiles, le remboursement n’est 
effectué que dans la mesure où la somme de la taxe sur le CO2 dont s’est acquitté 
l’exploitant d’installations et du prix d’achat des droits d’émission remis dépasse la 
valeur moyenne des coûts climatiques externes; seule la différence est remboursée.

3 La taxe sur le CO2 est également remboursée sur demande aux exploitants d’instal-
lations qui se sont engagés à réduire leurs émissions en vertu de l’art. 21, al. 3.

Art. 25 Détermination de la quantité de droits d’émission disponibles

1 Le Conseil fédéral détermine pour chaque année jusqu’en 2030 les quantités totales 
disponibles de droits d’émission pour installations et de droits d’émission pour aéro-
nefs, en tenant compte des réglementations internationales comparables.

2 Il peut adapter la quantité de droits d’émission disponibles lorsqu’il désigne de nou-
velles catégories d’installations au sens de l’art. 21, al. 4, lorsqu’il exempte a poste-
riori certaines catégories d’installations de l’obligation de participer au SEQE ou lors-
que des réglementations internationales comparables sont modifiées.

3 Il garde en réserve chaque année un nombre approprié de droits d’émission pour ins-
tallations et de droits d’émission pour aéronefs afin de pouvoir les mettre à la disposition 
de futurs participants au SEQE et de participants au SEQE en forte croissance.

Art. 26 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission 
pour installations

1 Les droits d’émission pour installations sont attribués ou mis aux enchères chaque 
année.

2 Une partie des droits d’émission sont attribués gratuitement. Les droits d’émission 
restants sont mis aux enchères.

3 Le volume des droits d’émission attribués gratuitement à un exploitant d’installa-
tions est déterminé notamment par rapport à l’efficacité d’installations de référence 
en ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre.

4 Il n’est pas attribué gratuitement de droits d’émission aux exploitants d’installations 
pour la production d’électricité. Le Conseil fédéral peut prévoir des exceptions.

5 Si la quantité de droits d’émission disponibles sur le marché augmente de manière 
importante pour des raisons économiques, le Conseil fédéral peut prévoir que seuls 
une partie des droits d’émission restants sont mis aux enchères. Les droits d’émission 
qui ne sont ni mis ni vendus aux enchères sont annulés.

6 Le Conseil fédéral règle les modalités en tenant compte des réglementations inter-
nationales comparables.

Art. 27 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission pour aéronefs

1 Les droits d’émission pour aéronefs sont attribués ou mis aux enchères chaque année.

2 Une partie des droits d’émission sont attribués gratuitement. Les droits d’émission res-
tants sont mis aux enchères.
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3 Le volume des droits d’émission attribués gratuitement à l’exploitant d’aéronefs dé-
pend notamment du nombre de tonnes-kilomètres qu’il a réalisées au cours d’une année 
donnée. 

4 Le Conseil fédéral règle les modalités en tenant compte des réglementations de l’UE.

Art. 28 Rapport

Les exploitants d’installations et les exploitants d’aéronefs sont tenus de faire rapport 
chaque année à la Confédération sur leurs émissions de gaz à effet de serre.

Art. 29 Prestation de remplacement en cas de non-remise des 
droits d’émission

1 Les exploitants d’installations et les exploitants d’aéronefs doivent verser à la Con-
fédération un montant de 220 francs par tonne d’équivalent-CO2 (éq.-CO2) pour les 
émissions qui ne sont pas couvertes par des droits d’émission.

2 Ils doivent en outre remettre à la Confédération au cours de l’année civile suivante
les droits d’émission manquants.

Section 2 Compensation applicable aux carburants fossiles

Art. 30 Principe

1 Quiconque met des carburants fossiles à la consommation au sens de la Limpmin8

doit compenser une partie des émissions de CO2 que génère leur utilisation énergé-
tique de la manière suivante:

a. par des attestations, et

b. par la mise à la consommation de biocarburants au sens de l’art. 2, al. 3, let. d, 
Limpmin.

2 Après consultation de la branche, le Conseil fédéral détermine en fonction du degré 
d’atteinte des objectifs fixés à l’art. 3:

a. la part des émissions de CO2 à compenser au total; cette part s’élève à 90 % 
au maximum;

b. la part des émissions de CO2 à compenser par des mesures prises en Suisse; cette 
part s’élève à 15 % au minimum et à 20 % au minimum à partir de 2025; les 
mesures qui permettent l’exploitation d’importants potentiels de compensation 
inutilisés doivent être favorisées; une rentabilité à long terme devra être garantie.

3 La part des émissions de CO2 qui doivent être compensées par des mesures de ré-
duction des émissions de CO2 à long terme dans le trafic, y compris les mesures visant 
à encourager l’électrification du trafic routier avec du courant dont le caractère renou-
velable est prouvé, le développement de systèmes de propulsion alternatifs et la pro-
duction d’énergie de propulsion durablement neutre en émissions de CO2, s’élève à 

8 RS 641.61

e-parl 24.09.2020 14:35 - INTERN--INTERNE



Loi sur le CO2

14

3 % au minimum. Les véhicules qui sont déjà pris en considération en vertu du cha-
pitre 2 sont exclus. Pour ce qui est des biocarburants, seules les compensations nettes 
sont imputables.

4 La majoration s’appliquant aux carburants en vue de la compensation prévue à 
l’al. 2 s’élève au plus à 10 centimes par litre de carburant jusqu’en 2024, et au plus à 12 
centimes par litre à partir de 2025. Si la nécessité économique est prouvée, le Conseil 
fédéral peut réduire temporairement la majoration maximale.

5 Sont prises en compte, si possible, les attestations internationales portant sur des ré-
ductions d’émissions réalisées dans la chaîne de création de valeur d’entreprises suisses 
ou par le recours à des technologies suisses. Le Conseil fédéral peut déterminer une part 
minimale.

6 Le Conseil fédéral peut exempter de l’obligation de compenser les émissions la mise 
à la consommation de faibles quantités de carburants.

7 Les personnes visées à l’al. 1 doivent informer la Confédération et le public des 
coûts induits par la compensation et de la majoration s’appliquant aux carburants.

Art. 31 Personnes soumises à l’obligation de compenser

1 Sont tenues de compenser les émissions les personnes assujetties à l’impôt en vertu 
de la Limpmin9.

2 Elles peuvent s’associer en groupements de compensation. Un groupement de com-
pensation a les mêmes droits et obligations que chacune des personnes soumises à 
l’obligation de compenser.

Art. 32 Prestation de remplacement en cas de non-compensation

1 Quiconque ne remplit pas son obligation en matière de compensation doit verser à 
la Confédération un montant de:

a. 320 francs par tonne de CO2 non compensée;

b. 100 francs par tonne de CO2 non compensée par une attestation internationale.

2 Il doit en outre remettre à la Confédération au cours de l’année civile suivante des 
attestations internationales pour les tonnes de CO2 non compensées.

Section 3 Registre des échanges de quotas d’émission

Art. 33

1 La Confédération tient un registre public des échanges de quotas d’émission. Ce 
registre sert à consigner les droits d’émission et les attestations, ainsi que les transac-
tions réalisées.

9 RS 641.61
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2 Le registre des échanges de quotas d’émission n’est ouvert qu’aux personnes ayant 
leur domicile ou leur siège social ainsi qu’un compte bancaire en Suisse ou dans 
l’EEE. Le Conseil fédéral règle les exceptions.

3 Le Conseil fédéral peut prévoir que les paiements liés à des ventes aux enchères de 
droits d’émission sont effectués exclusivement au moyen de comptes sis en Suisse ou 
dans l’EEE.

Chapitre 4 Taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles fossiles

Section 1 Perception de la taxe sur le CO2

Art. 34 Taxe sur le CO2

1 La Confédération perçoit une taxe sur la fabrication, la production, l’extraction et 
l’importation des combustibles fossiles (taxe sur le CO2).

2 Le Conseil fédéral fixe le montant de la taxe à un niveau compris entre 96 francs et 
210 francs par tonne de CO2.

3 Il augmente le montant de la taxe à l’intérieur de la fourchette prévue à l’al. 2 si les 
objectifs intermédiaires fixés conformément à l’art. 3, al. 4, pour les combustibles 
fossiles ne sont pas atteints. Il tient compte à cet égard des objectifs de réduction que 
la Confédération a convenus avec les organisations économiques.

Art. 35 Personnes assujetties à la taxe

Sont assujetties à la taxe:

a. pour la taxe sur le CO2 perçue sur le charbon: les personnes assujetties à l’obli-
gation de déclarer lors de l’importation en vertu de la loi du 18 mars 2005 sur 
les douanes (LD)10 ainsi que les fabricants et les producteurs de charbon exer-
çant leur activité sur le territoire douanier au sens de l’art. 3, al. 1, LD;

b. pour la taxe CO2 perçue sur les autres combustibles fossiles: les personnes 
assujetties à l’impôt en vertu de la Limpmin11.

Section 2
Remboursement de la taxe sur le CO2 aux exploitants ayant pris 
un engagement de réduction 

Art. 36 Exploitants ayant pris un engagement de réduction 

1 Les exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction auprès de la 
Confédération pour celles de leurs installations qui sont sises sur un même site (ex-
ploitants ayant pris un engagement de réduction) peuvent demander le remboursement 

10 RS 631.0
11 RS 641.61
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de la taxe sur le CO2 pour les installations concernées s’ils remplissent les conditions 
suivantes: 

a. ils utilisent ces installations pour des activités commerciales ou de droit public;

b. ils s’engagent envers la Confédération à améliorer chaque année et jusqu’en 
2030 l’efficacité de ces installations en ce qui concerne les émissions de gaz à 
effet de serre dans une proportion donnée;

c. ils font rapport chaque année à la Confédération sur l’engagement pris confor-
mément à la let. b.

2 L’étendue de l’engagement de réduction est déterminée notamment en fonction des 
éléments suivants:

a. les émissions de gaz à effet de serre attendues pour les installations;

b. le potentiel, réalisable du point de vue économique, de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre des installations jusqu’en 2030;

c. les objectifs de réduction fixés en vertu de l’art. 3, al. 4, pour certains secteurs;

d. les conventions d’objectifs au sens des art. 41 et 46, al. 2, de la loi du 30 sep-
tembre 2016 sur l’énergie (LEne)12 qui ont été conclues avec l’exploitant des 
installations.

3 Les exploitants ayant pris un engagement de réduction peuvent s’associer en grou-
pements d’émission. Un groupement d’émission a les mêmes droits et les mêmes obli-
gations qu’un exploitant ayant pris un engagement de réduction individuellement.

4 Le Conseil fédéral règle: 

a. les exigences applicables aux engagements de réduction;

b. la délimitation entre les activités commerciales visées à l’al. 1, let. a, et les 
autres activités;

c. les activités de droit public qui permettent la prise d’un engagement de réduc-
tion;

d. la mesure dans laquelle les exploitants d’installations à faible taux d’émission 
de gaz à effet de serre peuvent définir l’étendue de l’engagement de réduction
au moyen d’un modèle simplifié; 

e. les cas où des attestations internationales peuvent être remises pour respecter 
l’engagement de réduction.

5 A la demande de l’exploitant, la Confédération peut également tenir compte des 
réductions d’émissions réalisées hors des unités de production de celui-ci grâce à des 
mesures qu’il a prises.

12 RS 730.0

e-parl 24.09.2020 14:35 - INTERN--INTERNE



Loi sur le CO2

17

Art. 37 Prestations de remplacement en cas de non-respect de 
l’engagement de réduction

1 Les exploitants d’installations doivent verser à la Confédération une prestation de 
remplacement s’ils n’ont pas respecté leur engagement de réduction:

a. durant trois années consécutives;

b. durant plus de la moitié des années sur lesquelles porte l’engagement de 
réduction, ou

c. en 2030.

2 La prestation de remplacement s’élève à 30 % de la taxe sur le CO2 qui leur a été 
remboursée pour les années durant lesquelles l’engagement de réduction n’a pas été 
respecté. Elle est exonérée d’intérêts. Si deux des critères énoncés à l’al. 1 sont rem-
plis, elle s’élève à 50 %. Si les trois critères sont remplis, elle s’élève à 100 %.

3 Des droits d’émission correspondant aux tonnes d’éq.-CO2 émises en excédent doi-
vent être remis à la Confédération l’année civile suivante.

Section 3
Remboursement de la taxe sur le CO2 aux exploitants 
d’installations CCF

Art. 38 Exploitants d’installations CCF

1 Sur demande, la taxe sur le CO2 est remboursée entièrement ou partiellement aux 
exploitants d’installations CCF qui ne participent pas au SEQE, qui ne se sont pas 
encore engagés à réduire leurs émissions en vertu de l’art. 21, al. 3, ou qui n’ont pas 
pris d’engagement de réduction en vertu de l’art. 36, lorsque les conditions suivantes 
sont remplies:

a. l’installation doit: 

1. être conçue pour produire principalement de la chaleur,

2. présenter une puissance calorifique de combustion limitée, et

3. remplir les exigences minimales d’ordre énergétique et écologique ainsi 
que les autres exigences minimales;

b. l’exploitant doit s’engager à faire régulièrement rapport à la Confédération.

2 Le Conseil fédéral fixe les exigences minimales applicables aux installations CCF.

Art. 39 Conditions applicables au remboursement et part remboursée

1 La taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles fossiles est remboursée à hauteur de
60 % si l’exploitant démontre qu’ils ont été utilisés pour produire de l’électricité.

2 Les 40 % restants sont remboursés si l’exploitant démontre qu’il a pris des mesures 
d’un montant équivalent en vue d’accroître l’efficacité énergétique de sa propre ins-
tallation ou d’autres installations auxquelles son installation fournit de l’électricité ou 
de la chaleur.
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3 Le Conseil fédéral règle les modalités.

Section 4
Remboursement de la taxe sur le CO2 en cas d’utilisation à des fins 
non énergétiques 

Art. 40

Quiconque démontre qu’il n’a pas utilisé à des fins énergétiques des combustibles 
fossiles sur lesquels a été perçue la taxe sur le CO2 peut demander le remboursement 
de celle-ci.

Section 5 Autre droit applicable

Art. 41

Sauf dispositions contraires de la présente loi et de ses ordonnances d’exécution, les 
législations suivantes s’appliquent:

a. pour l’importation de charbon: la législation douanière;

b. dans tous les autres cas: la législation sur l’imposition des huiles minérales.

Chapitre 5 Taxe sur les billets d’avion

Art. 42 Objet
1 En vue d’atteindre les objectifs de réduction des émissions prévus à l’art. 1, al. 1, la 
Confédération prélève une taxe d’incitation sur les billets d’avion remis par des en-
treprises de transport aérien à des passagers à bord d’un avion qui est propulsé par des 
agents énergétiques fossiles et dont les modalités de départ sont soumises au droit 
suisse (taxe sur les billets d’avion).
2 Sont exemptés:

a. les passagers:

1. en transit ou en transfert,

2. âgés de moins de deux ans sans siège attribué,

3. chargés de la sûreté dans l’aviation (art. 21a de la loi fédérale du 21 dé-
cembre 1948 sur l’aviation13);

b. les vols militaires ou autres vols destinés à des fins souveraines;

c. les vols effectués exclusivement à des fins médicales impératives.
3 Le Conseil fédéral peut prévoir d’autres exemptions.

13 RS 748.0
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Art. 43 Personnes assujetties à la taxe
1 Sont assujetties à la taxe les entreprises de transport aérien.
2 Si l’entreprise de transport aérien ne remplit pas ses obligations ou si elle ne peut pas 
être identifiée moyennant un effort raisonnable, sont également assujettis l’exploitant et 
le propriétaire de l’aéronef. Dans ce cas, l’entreprise de transport aérien, l’exploitant de 
l’aéronef et le propriétaire de l’aéronef répondent solidairement.
3 Les entreprises de transport aérien qui ont leur siège à l’étranger doivent désigner un 
domicile de notification en Suisse.
4 Les art. 10 et 11 Limpmin14 sont en outre applicables à la succession fiscale et à la 
responsabilité solidaire.

Art. 44 Montant de la taxe
1 La taxe sur les billets d’avion est, par billet, d’au minimum 30 francs et d’au maxi-
mum 120 francs.
2 Le Conseil fédéral fixe le montant de la taxe sur les billets d’avion dans la fourchette 
définie à l’al. 1 et, le cas échéant, en fonction de la classe et de la distance parcourue, de 
sorte que la perception de la taxe et ses effets sur les passagers aient un effet incitatif 
permettant d’atteindre les objectifs de réduction des émissions prévus à l’art. 1, al. 1. Il 
tient compte des effets sur le climat du trafic aérien provoqués par les entreprises de 
transport aérien assujetties à la taxe ainsi que des taxes convenues au plan international.
3 Le Conseil fédéral peut tenir compte de manière appropriée des mesures visant une 
réduction substantielle des émissions de gaz à effet de serre prises par les entreprises 
de transport aérien lorsqu’il fixe le montant de la taxe pour ces entreprises.
4 La taxe doit être indiquée dans les offres de vol et sur les billets d’avion.
5 Les offres de vol doivent indiquer les émissions probablement causées par le vol en 
question en équivalents CO2.

Art. 45 Naissance et exigibilité

La créance relative à la taxe sur les billets d’avion prend naissance et devient exigible 
au moment du départ.

Art. 46 Déclaration de taxation
1 Les personnes assujetties remettent tous les trimestres une déclaration de taxation à 
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). La déclaration est remise dans les 30 
jours qui suivent la fin du trimestre. À la demande de l’entreprise de transport aérien 
assujettie et pour de justes motifs, l’OFEV accorde d’autres périodes de décompte. Le 
Conseil fédéral fixe les conditions et définit les indications nécessaires.
2 La déclaration de taxation est contraignante pour la personne assujettie qui l’a remise 
et sert à fixer le montant de la taxe. Le résultat d’un contrôle officiel est réservé.

14 RS 641.61

e-parl 24.09.2020 14:35 - INTERN--INTERNE



Loi sur le CO2

20

Art. 47 Décision de taxation, délai de paiement, intérêt moratoire
1 L’OFEV fixe le montant de la taxe sur la base de la déclaration de taxation et notifie 
sa décision de taxation aux personnes assujetties.
2 Le délai de paiement est de 30 jours.
3 En cas de retard de paiement, un intérêt moratoire est dû sans sommation. Le Dépar-
tement fédéral des finances en fixe le taux.

Art. 48 Sûretés, perception subséquente et demande de restitution, 
prescription

Les art. 23 à 25 et 37 Limpmin15 sont applicables aux sûretés, à la perception subsé-
quente, à la demande de restitution et à la prescription de la taxe sur les billets d’avion.
L’OFEV est l’autorité d’exécution.

Chapitre 6 Taxe sur l’aviation générale

Art. 49 Objet
1 En vue d’atteindre les objectifs de réduction des émissions prévus à l’art. 1, al. 1, la 
Confédération prélève une taxe d’incitation sur les vols en partance n’entrant pas dans 
le champ d’application de la taxe sur les billets d’avion et réalisés avec un avec un 
aéronef dont la masse maximale autorisée au décollage dépasse 5700 kg, qui est pro-
pulsé par des agents énergétiques fossiles et dont les modalités de départ sont sou-
mises au droit suisse (taxe sur l’aviation générale).
2 Elle ne prélève pas de taxe sur:

a. les vols exclus du champ d’application de la taxe sur les billets d’avion en 
vertu de l’art. 42, al. 2 et 3;

b. les vols de formation;

c. les vols cargo;

d. les vols d’usine et le travail aérien;

e. les vols pour lesquels le carburant est soumis à l’impôt sur les huiles miné-
rales.

3 Le Conseil fédéral peut prévoir d’autres exceptions à la taxe sur l’aviation générale.
4 Lors de la fixation du montant de la taxe, le Conseil fédéral peut tenir compte de 
manière appropriée des mesures prises par les exploitants et les détenteurs d’aéronefs 
qui permettent une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre.

15 RS 641.61
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Art. 50 Personnes assujetties à la taxe
1 Sont assujettis à la taxe les exploitants d’aéronefs dont les aéronefs sont utilisés pour 
réaliser les vols visés à l’art. 49, al. 1.
2 Si l’exploitant de l’aéronef ne remplit pas ses obligations ou s’il ne peut pas être 
identifié moyennant un effort raisonnable, est également assujetti le propriétaire de 
l’aéronef. Dans ce cas, l’exploitant de l’aéronef et le propriétaire de l’aéronef répon-
dent solidairement.
3 Les art. 10 et 11 Limpmin16 sont en outre applicables à la succession fiscale et à la 
responsabilité solidaire.

Art. 51 Montant de la taxe, naissance et exigibilité
1 La taxe sur l’aviation générale s’élève par vol en partance au minimum à 500 francs 
et au maximum à 3000 francs.
2 Le Conseil fédéral fixe le montant de la taxe sur l’aviation générale dans les limites 
définies à l’al. 1. Il prend en considération en particulier la masse maximale autorisée 
au décollage, la distance parcourue et la compétitivité des aérodromes.
3 La créance relative à la taxe sur l’aviation générale prend naissance et devient exi-
gible au moment du départ.

Art. 52 Procédure
1 Les art. 46 à 48 s’appliquent par analogie à la taxe sur l’aviation générale. Le Conseil 
fédéral peut prévoir des allégements.
2 Le Conseil fédéral peut prévoir que les personnes assujetties:

a. remettent une déclaration avant la naissance et l’exigibilité de la créance;

b. effectuent à l’avance un versement à hauteur de la créance.

Chapitre 7 Fonds pour le climat et répartition du produit de la taxe 
sur le CO2, de la taxe sur les billets d’avion et de la taxe 
sur l’aviation générale

Art. 53 Fonds pour le climat
1 Le Conseil fédéral constitue un fonds spécial au sens de l’art. 52 de la loi du 7 octobre 
2005 sur les finances de la Confédération17 (Fonds pour le climat) et y verse une part 
des revenus mentionnés aux al. 2 et 3. Ce fonds n’est pas juridiquement indépendant
et tient une comptabilité propre.
2 Un tiers du produit de la taxe sur le CO2, mais au plus 450 millions de francs par an, 
et moins de la moitié du produit de la taxe sur les billets d’avion et du produit de la 

16 RS 641.61
17 RS 611.0
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taxe sur l’aviation générale sont affectés à des mesures visant à réduire significative-
ment les émissions de gaz à effet de serre.
3 Le produit de la mise aux enchères de droits d’émission prévue aux art. 26, al. 2, et 27, 
al. 2, la moitié du produit des prestations de remplacement visées à l’art. 19 et le produit 
des prestations de remplacement visées aux art. 29, 32 et 37 sont affectés à prévenir les 
dommages aux personnes ou aux biens d’une valeur considérable qui pourraient résulter 
de l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. L’autre 
moitié du produit des prestations de remplacement visées à l’art. 19 est versée au Fonds 
pour les routes nationales et le trafic d’agglomération.
4 Les avoirs du Fonds pour le climat sont utilisés en tenant compte de l’efficacité des 
mesures. Une promotion appropriée de la recherche et de l’innovation doit être garan-
tie, en particulier dans le domaine de l’aviation. Les avoirs ne peuvent servir à financer 
des mesures prises en vertu d’autres actes législatifs spéciaux.
5 Le Fonds pour le climat est administré par le DETEC. Les services compétents re-
çoivent les moyens requis pour pouvoir effectuer les paiements nécessaires dans le 
cadre de leurs compétences en matière d’exécution.
6 L’Administration fédérale des finances assure le placement des ressources du Fonds 
pour le climat.
7 Un endettement du Fonds pour le climat n’est pas autorisé.
8 Le Fonds pour le climat constitue des réserves appropriées. Les avoirs du fonds qui 
dépassent le montant approprié des réserves sont redistribuées à la population et aux 
milieux économiques conformément à l’art. 60. Le Conseil fédéral règle les modalités.

Art. 54 Comptes du fonds, retraits et planification financière

1 L’Assemble fédérale fixe par arrêté fédéral simple pour une période de quatre ans le 
plafond d’utilisation des revenus affectés définis à l’art. 53, al. 2 et 3.

2 Le Conseil fédéral soumet chaque année à l’Assemblée fédérale un rapport sur l’uti-
lisation des moyens.

Art. 55 Réduction des émissions de CO2 des bâtiments 

1 Le Fonds pour le climat est utilisé pour des mesures de réduction à long terme des 
émissions de CO2 des bâtiments, y compris des mesures visant à réduire la consom-
mation d’électricité au cours des mois d’hiver, tout au plus dans la mesure des moyens 
issus de la taxe sur le CO2 investis dans le Fonds pour le climat. La Confédération 
accorde à cet effet aux cantons des contributions globales pour les mesures visées aux 
art. 47, 48 et 50 LEne18.

18 RS 730.0
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2 La Confédération consacre chaque année 60 millions de francs, issus des moyens 
prévus à l’al. 1 et des contributions globales aux cantons non utilisées, notamment au 
financement des mesures suivantes:

a. planifications énergétiques territoriales cantonales, régionales et communales
pour les sources d’énergie renouvelable;

b. projets d’utilisation directe de la géothermie pour la production de chaleur;

c. remplacement des chauffages à combustibles fossiles et des chauffages élec-
triques fixes à résistance par une production de chaleur au moyen d’énergies 
renouvelables;

d. résolution des problèmes de liquidités découlant, dans des cas particuliers, de 
l’art. 10, grâce à la garantie et à la standardisation de solutions de contracting 
énergétique destinées à stimuler les offres sur le marché pour de plus petits 
bâtiments;

e. couverture des risques liés aux investissements dans la construction et l’ex-
tension de réseaux thermiques et de l’installation de production de chaleur 
afférente, qui sont alimentés par des énergies renouvelables et des rejets ther-
miques;

f. couverture des risques à long terme liés aux investissements dans des mesures
de modernisation des bâtiments respectueuses du climat;

g. installation d’infrastructures de recharge dans les immeubles d’habitation;

h. installations servant à produire des gaz renouvelables.
3 Le Conseil fédéral fixe les critères et les modalités du soutien ainsi que le montant 
annuel maximum des aides financières. Il tient compte, ce faisant, de la situation éco-
nomique de l’espace rural et des régions de montagne.

4 Les contributions globales sont allouées conformément à l’art. 52 LEne en tenant 
compte des particularités suivantes:

a. en complément des dispositions de l’art. 52 LEne, les contributions globales
sont allouées uniquement aux cantons qui se sont dotés de programmes dans 
au moins deux des trois domaines ci-après et qui garantissent une mise en 
œuvre harmonisée:

1. assainissement énergétique des enveloppes des bâtiments ou assainisse-
ment globaux,

2. assainissement des installations techniques, en particulier le remplace-
ment des chauffages utilisant des énergies fossiles et des chauffages élec-
triques fixes à résistance,

3. nouvelles constructions de remplacement;

b. en dérogation à l’art. 52, al. 1, LEne, les contributions globales sont réparties 
entre une contribution de base par habitant et une contribution complémen-
taire; la contribution complémentaire ne doit pas représenter plus du triple du 
crédit annuel accordé par le canton à la réalisation de son programme; la con-
tribution de base par habitant s’élève à 30 % au plus des moyens à disposition.
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5 Si les moyens destinés aux utilisations selon les art. 56 et 57 ne sont pas entièrement 
utilisés, ils peuvent être consacrés pour renforcer les utilisations selon l’al. 2 et la 
contribution complémentaire selon l’al. 4, let. b.

Art. 56 Encouragement des technologies visant à réduire les gaz 
à effet de serre

1 La Confédération utilise les moyens du Fonds pour le climat pour cautionner des 
prêts accordés à des entreprises lorsque ceux-ci sont destinés à assurer le développe-
ment et la commercialisation d’installations et de procédés destinés:

a. à réduire les émissions de gaz à effet de serre;

b. à permettre l’utilisation d’énergies renouvelables, ou

c. à promouvoir l’utilisation économe des ressources naturelles.

2 La Confédération cautionne uniquement des prêts accordés à des entreprises créa-
trices de valeur en Suisse. 

3 Les cautionnements sont octroyés pour une durée de 10 ans au plus.

Art. 57 Autres mesures visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre

1 D’autres mesures qui soutiennent la réalisation des objectifs visés à l’art. 1, al. 1, ou 
qui contribuent à l’objectif de réduction visé à l’art. 3, al. 3, peuvent être financées 
par le Fonds pour le climat.
2 Sur les moyens du Fonds pour le climat, un montant ne pouvant pas excéder celui 
issu de la taxe sur les billets d’avion et versé au Fonds pour le climat peut être utilisé 
pour des mesures visant à réduire de manière contraignante, efficace, innovante et 
directe les répercussions du transport aérien sur le climat. Le Conseil fédéral peut 
conclure des accords ad hoc avec la branche.

3 Les cantons, les communes ou leurs plates-formes peuvent bénéficier d’aides finan-
cières du Fonds pour le climat, à hauteur de 25 millions de francs par an au plus, pour 
des projets visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre.
4 Les entreprises de transport public peuvent bénéficier d’aides financières du Fonds 
pour le climat, à hauteur de 30 millions de francs par an au plus, pour la promotion du 
transport ferroviaire transfrontalier de personnes, y compris par trains de nuit.

5 Si les mesures financées génèrent un bénéfice, la Confédération verse sa part au 
Fonds pour le climat.

6 Le Conseil fédéral fixe les critères et les modalités du soutien ainsi que le montant 
annuel maximum des aides financières.

Art. 58 Mesures visant à prévenir les dommages

1 La Confédération utilise le Fonds pour le climat pour financer des mesures visant à 
prévenir les dommages aux personnes ou aux biens d’une valeur considérable qui 
peuvent résulter de l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère, à hauteur des moyens disponibles en vertu de l’art. 53, al. 3.

e-parl 24.09.2020 14:35 - INTERN--INTERNE



Loi sur le CO2

25

2 Le Conseil fédéral peut prévoir que les moyens non épuisés soient consacrés aux 
fins prévues aux art. 55, al. 2, 56 ou 57.

3 Il fixe les critères et les modalités du soutien ainsi que le montant annuel maximum 
des aides financières.

Art. 59 Évaluation

Tous les quatre ans, le Conseil fédéral rend compte à l’Assemblée fédérale de l’évo-
lution du Fonds pour le climat.

Art. 60 Redistribution à la population et aux milieux économiques

1 La part du produit de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets d’avion et de la taxe 
sur l’aviation générale qui n’est pas versée au Fonds pour le climat au titre de l’art. 
53, al. 2, est répartie entre la population et les milieux économiques en fonction des 
montants qu’elles ont versés.

2 La part revenant à la population est répartie de façon égale entre toutes les personnes 
physiques. Le Conseil fédéral règle les modalités et la procédure de redistribution. Il 
peut charger les cantons, des corporations de droit public ou des personnes privées de 
procéder à la redistribution, en les indemnisant en conséquence.

3 La part revenant aux milieux économiques est versée aux employeurs par l’intermé-
diaire des caisses de compensation AVS. Ce versement se fait sur la base de la masse 
salariale décomptée par l’employeur et jusqu’à concurrence du gain maximal assuré 
dans l’assurance-accidents obligatoire au sens de l’art. 3, al. 2, de la loi du 25 juin 
1982 sur l’assurance-chômage19. Les caisses de compensation AVS sont indemnisées 
en conséquence.

4 Aucune part du produit de la taxe sur le CO2 n’est versée: 

a. aux exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction en vertu
de l’art. 21, al. 3;

b. aux exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction au sens 
de l’art. 36, et

c. aux exploitants d’installations CCF au sens de l’art. 38.

Art. 61 Calcul du produit de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets 
d’avion et de la taxe sur l’aviation générale

Le produit de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets d’avion et de la taxe sur
l’aviation générale se compose des recettes, déduction faite des frais d’exécution.

19 RS 837.0
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Chapitre 8 Exécution et encouragement

Art. 62 Exécution

1 Le Conseil fédéral exécute la présente loi, sous réserve de l’al. 2.

2 Les cantons exécutent l’art. 8 (réduction selon l’état de la technique) et les art. 9 et 
10 (prescriptions concernant les bâtiments), dans la mesure où ils sont compétents 
pour délivrer le permis de construire correspondant.

3 Le Conseil fédéral peut confier certaines tâches aux cantons ou à des organisations 
privées.

4 Il règle la procédure d’exécution des prestations de remplacement.

5 Dans le cadre de l’application de traités internationaux relatifs à un couplage de 
systèmes d’échange de quotas d’émission, il peut:

a. édicter des prescriptions sur les modalités d’exécution de tâches déléguées à 
la Suisse;

b. déléguer certaines tâches à des autorités étrangères ou internationales.

6 L’OFEV est l’organe fédéral responsable de la protection du climat. Il peut confier 
certaines tâches relatives à l’exécution de la taxe sur les billets d’avion et de la taxe 
sur l’aviation générale aux exploitants d’aérodromes.

7 Les autorités d’exécution s’assistent mutuellement dans l’exécution de la présente loi.

Art. 63 Dispositions d’exécution

1 Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. 

2 L’OFEV édicte des prescriptions sur la forme que doivent revêtir les demandes, les 
notifications et les rapports. Il peut ordonner que les données soient traitées de ma-
nière électronique. Dans ce cas, il précise notamment les exigences applicables en 
matière d’interopérabilité des systèmes informatiques et de sécurité des données.

Art. 64 Obligation de renseigner

1 Les renseignements nécessaires à l’exécution de la présente loi doivent être fournis 
aux autorités fédérales.

2 Sont notamment tenus de fournir des renseignements:

a. les exploitants d’installations visés aux art. 21 et 23;

b. les exploitants d’aéronefs visés à l’art. 22;

c. les personnes assujetties à la taxe en vertu des art. 35, 43 et 50;

d. les exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction confor-
mément à l’art. 36;

e. les exploitants d’installations CCF visés à l’art. 38;

f. les personnes qui déposent une demande de remboursement de la taxe sur le 
CO2 en vertu de l’art. 40.
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3 Les documents nécessaires doivent être mis gratuitement à la disposition des autori-
tés fédérales, et celles-ci doivent pouvoir accéder aux locaux des entreprises pendant 
les heures de travail ordinaires.

Art. 65 Vérification de l’atteinte des objectifs

L’OFEV vérifie si les objectifs visés à l’art. 3 sont atteints. Il tient à cet effet un in-
ventaire des gaz à effet de serre.

Art. 66 Evaluation des risques financiers liés au climat

1 L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) évalue périodi-
quement les risques financiers microprudentiels résultant du changement climatique.

2 La Banque nationale suisse (BNS) évalue périodiquement les risques financiers ma-
croprudentiels résultant du changement climatique.

3 La FINMA et la BNS font régulièrement rapport sur les résultats.

Art. 67 Évaluation

1 Le Conseil fédéral évalue périodiquement:

a. l’efficacité et la rentabilité des mesures prévues par la présente loi;

b. la nécessité de prendre des mesures supplémentaires.

2 Il tient compte notamment de l’évolution des principaux facteurs ayant une incidence 
sur le climat, tels que la croissance démographique, la croissance économique et l’aug-
mentation du trafic.

3 Il fait régulièrement rapport à l’Assemblée fédérale.

Art. 68 Information et formation

1 Dans la limite des crédits ouverts, la Confédération peut allouer des aides financières 
à la formation et la formation continue des personnes qui exercent des activités en lien 
avec la protection du climat. Le cas échéant, le Conseil fédéral détermine des critères 
applicables au calcul et à l’allocation de ces aides.

2 Les autorités informent le public des mesures de prévention prises dans le cadre de 
la protection du climat; en outre, elles conseillent les communes, les entreprises et les 
consommateurs sur les mesures de protection du climat.
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Chapitre 9 Assistance administrative et protection des données

Art. 69 Assistance administrative

1 Lorsque l’OFEV en fait la demande, les autorités suivantes lui fournissent les infor-
mations et les données personnelles nécessaires à l’exécution, l’évaluation et l’éta-
blissement de statistiques:

a. l’Office fédéral de l’énergie;

b. l’Office fédéral des transports;

c. l’Office fédéral des routes;

d. l’Office fédéral du développement territorial;

e. l’Office fédéral de l’aviation civile;

f. l’Administration fédérale de douanes (AFD);

g. les cantons et les communes.

2 Le Conseil fédéral détermine les informations et données personnelles nécessaires à 
l’exécution, à l’évaluation et aux analyses statistiques.

Art. 70 Traitement des données personnelles

1 Les autorités fédérales compétentes peuvent traiter des données personnelles, y com-
pris des données sensibles concernant des poursuites ou sanctions pénales ou admi-
nistratives, aux fins définies par la présente loi.

2 Elles peuvent conserver ces données sous forme électronique.

3 Le Conseil fédéral détermine les catégories de données personnelles dont le traite-
ment est autorisé ainsi que la durée de leur conservation.

Chapitre 10 Dispositions pénales

Art. 71 Soustraction de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets d’avion 
ou de la taxe sur l’aviation générale

1 Quiconque, intentionnellement, se procure ou procure à un tiers un avantage illicite, 
notamment en soustrayant la taxe sur le CO2, la taxe sur les billets d’avion ou la taxe sur 
l’aviation générale, ou obtient de manière illicite un remboursement de la taxe sur le 
CO2 est puni d’une amende pouvant atteindre le triple de la valeur de l’avantage illicite.

2 La tentative est punissable.

3 Quiconque obtient un avantage illicite par négligence, pour lui ou pour un tiers, est 
puni d’une amende pouvant atteindre la valeur de l’avantage illicite.
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Art. 72 Mise en péril de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets d’avion 
ou de la taxe sur l’aviation générale

1 À moins que l’acte ne soit réprimé par une autre disposition prévoyant une peine 
plus élevée, est puni d’une amende quiconque, intentionnellement ou par négligence:

a. omet, en violation de la loi, de se déclarer assujetti à la taxe (art. 35, 43, 46, 
50 et 52en lien avec 46);

b. ne tient, n’établit, ne conserve ou ne produit pas dûment les livres de comptes, 
pièces justificatives, papiers d’affaires et autres documents requis, ou ne rem-
plit pas son obligation de renseigner;

c. en déposant une demande de remboursement de la taxe sur le CO2, ou en tant 
que tiers astreint à fournir des renseignements, fait de fausses déclarations, 
dissimule des faits importants ou présente des pièces justificatives fausses à 
l’appui de tels faits;

d. omet de déclarer ou déclare de façon inexacte des données et des biens déter-
minants pour la perception de la taxe;

e. indique, dans des factures ou d’autres documents, une taxe sur le CO2, une 
taxe sur les billets d’avion ou une taxe sur l’aviation générale qui n’a pas été 
payée ou une taxe d’un montant différent, ou

f. complique, entrave ou empêche l’exécution réglementaire d’un contrôle.

2 Dans les cas graves ou en cas de récidive, il peut être prononcé une amende pouvant 
atteindre 30 000 francs, voire la valeur de la taxe sur le CO2, de la taxe sur les billets 
d’avion ou de la taxe sur l’aviation générale mise en péril si la taxe concernée repré-
sente un montant plus élevé.

Art. 73 Fausses déclarations concernant les véhicules

1 Quiconque fait intentionnellement de fausses déclarations pour le calcul de la valeur 
cible spécifique et des émissions moyennes de CO2 au sens des art. 16 et 18 est puni 
d’une amende de 30 000 francs au plus.

2 Si l’auteur agit par négligence, la peine est une amende.

Art. 74 Relation avec la loi fédérale sur le droit pénal administratif

1 Les infractions sont poursuivies et jugées conformément à la loi fédérale du 22 mars 
1974 sur le droit pénal administratif20.

2 L’autorité de poursuite et de jugement est:

a. l’AFD, pour les infractions concernant la taxe sur le CO2 visées aux art. 71 et 72;

b. l’OFEV, pour les infractions concernant la taxe sur les billets d’avion ou la taxe 
sur l’aviation générale visées aux art. 71 et 72 et pour celles visées à l’art. 75;

c. l’OFEN, pour les infractions visées à l’art. 73.

20 RS 313.0
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3 Si l’acte constitue à la fois une infraction concernant la taxe sur le CO2 visée à l’art. 
71 ou 72 et une infraction à la législation douanière ou à d’autres dispositions fédé-
rales en matières de taxes réprimées par l’AFD, la peine est celle qui sanctionne l’in-
fraction la plus grave; elle est augmentée dans une juste proportion.

Art. 75 Autres infractions

Est puni d’une amende de 30 000 francs au plus quiconque, intentionnellement ou par 
négligence:

a. fournit des indications fausses, inexactes ou incomplètes en vue de la déli-
vrance d’attestations au sens de l’art. 5;

b. enfreint l’obligation de participer au sens de l’art. 21, al. 1, ou 22, al. 1;

c. enfreint l’obligation de faire rapport au sens de l’art. 28 ou remet des rapports 
faux ou incomplets.

Chapitre 11 Dispositions finales

Section 1 Abrogation et modification d’autres actes

Art. 76

L’abrogation et la modification d’autres actes sont réglées en annexe.

Section 2 Dispositions transitoires

Art. 77 Report des droits d’émission, des certificats de réduction des 
émissions et des attestations non utilisés

1 Les droits d’émission qui n’ont pas été utilisés entre 2013 et 2020 peuvent être re-
portés sans limitation sur la période allant de 2021 à 2030.

2 Le Conseil fédéral peut prévoir que les certificats de réduction des émissions impu-
tables qui n’ont pas été utilisés entre 2013 et 2020 peuvent être reportés en volume 
limité sur la période allant de 2021 à 2030.

3 Les attestations qui ont été délivrées pour des projets et des programmes de réduction 
des émissions réalisés en Suisse ainsi que pour des engagements de réduction, mais 
qui n’ont pas été utilisées entre 2013 et 2020, peuvent être utilisés pendant la période 
allant de 2021 à 2025 en tant qu’attestations nationales.

Art. 78 Perception et remboursement de la taxe sur le CO2 et 
redistribution du produit

1 En ce qui concerne les combustibles fossiles qui ont été mis à la consommation et 
en libre pratique douanière avant l’entrée en vigueur de la présente loi, la taxe sur le 
CO2 est perçue et remboursée selon l’ancien droit.
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2 Le produit de la taxe sur le CO2 perçue avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
est redistribué à la population et aux entreprises selon l’ancien droit.

Art. 79 Engagement de réduction

1 La taxe sur le CO2 est provisoirement remboursée aux entreprises qui ont pris un 
engagement de réduction entre 2013 et fin 2020 et qui souhaitent le reconduire sans 
interruption à partir de 2021, jusqu’à ce qu’elles aient pris un nouvel engagement de 
réduction contraignant au sens de l’art. 36.

2 Si l’engagement de réduction n’a pas été conclu en 2023 au plus tard, la taxe sur le 
CO2 provisoirement remboursée doit être reversée à Confédération. 

Art. 80 Perception de la taxe sur les billets d’avion

Si le billet d’avion est remis avant l’entrée en vigueur de la présente loi et que le départ 
a lieu après son entrée en vigueur, la taxe sur le billet d’avion n’est perçue que si le 
départ a lieu plus d’un an après cette entrée en vigueur.

Art. 81 Suppression du fonds de technologie

Le fonds de technologie visé à l’art. 35 de la loi du 23 décembre 2011 sur le CO221 est 
supprimé et les moyens affectés à ce fonds, ainsi que les droits et les obligations qui 
y sont liés, sont transférés au Fonds pour le climat prévu à l’art. 53. Le Conseil fédéral 
fixe la date du transfert et en règle les modalités. Jusqu’à cette date, les dispositions 
en vigueur relatives au fonds de technologie restent applicables.

Art. 82 Mesures techniques de réduction des émissions de CO2 pour les 
bâtiments

Les prescriptions visées à l’art. 10, al. 1 à 4, s’appliquent à partir de 2026 aux cantons 
qui, d’ici à l’entrée en vigueur de la présente loi, ont mis en œuvre la section F du 
module de base du Modèle de prescriptions énergétiques des cantons du 9 janvier 
2015 ou une réglementation plus stricte concernant la part d’énergie renouvelable lors 
du remplacement d’un chauffage.

Art. 83 Plafond d’utilisation des revenus affectés

Jusqu’au premier arrêté simple relatif aux plafonds adopté en vertu de l’art. 54, al. 1, 
mais au plus tard jusqu’au 31 décembre 2024, le Conseil fédéral fixe chaque année le 
plafond d’utilisation des revenus affectés en vertu de l’art. 53, al. 2 et 3.

Art. 84 Contributions globales aux cantons non épuisées

Le produit de la taxe sur le CO2, qui a été distribué aux cantons pour la réduction des 
émissions de CO2 des bâtiments conformément à la législation actuelle (art. 34 de la loi 

21 RO 2012 6989, 2017 6825 6839, 2019 4327, 2020 1269 2743
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sur le CO2 du 23 décembre 201122), mais n’a pas été épuisé par les cantons après l’entrée 
en vigueur de la présente loi, sera transféré vers le Fonds sur le climat (art. 53).

Section 3 Coordination

Art. 85 Loi sur le CO2

A l’entrée en vigueur de l’art. 35d de la Loi du 7 octobre 1983 sur la protection de 
l’environnement23 (annexe, ch. II/2), les dispositions ci-après de la présente loi sur le 
CO2 sont modifiées comme suit:

Art. 17, al. 2

2 Le biogaz doit répondre aux exigences de l’art. 35d LPE24.

Art. 18, al. 3

3 Les carburants synthétiques doivent répondre aux exigences de l’art. 35d LPE25.

Art. 30, al. 1, let. b, et 3, 3e phrase

1 Quiconque met des carburants fossiles à la consommation au sens de la Limpmin26

doit compenser une partie des émissions de CO2 que génère leur utilisation énergé-
tique de la manière suivante:

b. par la mise à la consommation de carburants renouvelables au sens de l’art. 7, 
al. 9, LPE27.

3 … Pour ce qui est des carburants renouvelables, seules les compensations nettes sont 
imputables.

22 RO 2012 6989, 2017 6825 6839, 2019 4327, 2020 1269 2743
23 RS 814.01
24 RS 814.01
25 RS 814.01
26 RS 641.61
27 RS 814.01
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Art. 86 Loi sur la protection de l’environnement (LPE)

1. Quel que soit l’ordre dans lequel la modification du 27 septembre 201928 de la 
LPE29 et la présente modification de la LPE (annexe, ch. II/2) entrent en vigueur, à 
l’entrée en vigueur du dernier des deux actes ou à leur entrée en vigueur simultanée, 
la disposition ci-après a la teneur suivante:

Titre précédent l’art. 35d

Chapitre 7 Mise sur le marché de matières premières et de produits

Section 1 Biocarburants et biocombustibles

Art. 41, al. 1

1 La Confédération exécute les art. 12, al. 1, let. e (prescriptions sur les combustibles 
et carburants), 26 (contrôle autonome), 27 (information du preneur), 29 (prescriptions 
sur les substances), 29a à 29h (utilisation d’organismes), 30b, al. 3 (caisse de com-
pensation relative à la consigne), 30f et 30g (importation et exportation de déchets), 
31a, al. 2, et 31c, al. 3 (mesures de la Confédération relatives à l’élimination des dé-
chets), 32abis (taxe d’élimination anticipée), 32e, al. 1 à 4 (taxe pour le financement 
des mesures), 35a à 35c (taxes d’incitation), 35d (mise sur le marché de biocarburants 
et de biocombustibles), 35e à 35h (bois et produits dérivés du bois et autres matières 
premières ou produits), 39 (prescriptions d’exécution, accords internationaux et col-
laboration avec les organisations), 40 (mise sur le marché d’installations fabriquées 
en série) et 46, al. 3 (renseignements sur les substances et les organismes); les cantons 
peuvent être appelés à coopérer à l’exécution de certaines tâches.

2. A l’entrée en vigueur de l’art. 35d LPE (annexe, ch. II/2), la précédente disposition 
de coordination (ch. 1) a la teneur suivante:

Titre précédent l’art. 35d

Chapitre 7 Mise sur le marché de matières premières et de produits

Section 1 Carburants et combustibles renouvealables

Art. 41, al. 1

1 La Confédération exécute les art. 12, al. 1, let. e (prescriptions sur les combustibles 
et carburants), 26 (contrôle autonome), 27 (information du preneur), 29 (prescriptions 
sur les substances), 29a à 29h (utilisation d’organismes), 30b, al. 3 (caisse de com-
pensation relative à la consigne), 30f et 30g (importation et exportation de déchets), 
31a, al. 2, et 31c, al. 3 (mesures de la Confédération relatives à l’élimination des dé-
chets), 32abis (taxe d’élimination anticipée), 32e, al. 1 à 4 (taxe pour le financement 

28 FF 2019 6263
29 RS 814.01
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des mesures), 35a à 35c (taxes d’incitation), 35d (mise sur le marché de carburants et 
de combustibles renouvelables), 35e à 35h (bois et produits dérivés du bois et autres 
matières premières ou produits), 39 (prescriptions d’exécution, accords internationaux 
et collaboration avec les organisations), 40 (mise sur le marché d’installations fabri-
quées en série) et 46, al. 3 (renseignements sur les substances et les organismes); les 
cantons peuvent être appelés à coopérer à l’exécution de certaines tâches.

Section 4 Référendum et entrée en vigueur

Art. 87

1 La présente loi est sujette au référendum.

2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur, sous réserve de l’al. 3.

3 L’art. 7, al. 9, le titre précédant l’art. 35d, l’art. 35d, l’art. 41, al. 1, l’art. 60, al. 1, 
let. s, l’art. 61a, titre et al. 2 à 4, et l’art. 62, al. 2, de la loi du 7 octobre 1983 sur la 
protection de l’environnement30 (annexe, ch. II/2) entrent en vigueur le 1er janvier 
2024.

30 RS 814.01
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Annexe
(art. 76)

Abrogation et modification d’autres actes

I

La loi du 23 décembre 2011 sur le CO231 est abrogée. 

II

Les actes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit:

1. Loi du 21 juin 1996 sur l’imposition des huiles minérales32

Art. 48, al. 1bis, 2 et 2bis

1bis À partir du 1er janvier 2026, le remboursement de l’impôt au sens de l’art. 18, al. 
1bis, est supprimé pour les véhicules utilisés par les entreprises de transport de trafic 
local concessionnaires de la Confédération.

2 En dehors du trafic local, l’impôt ne peut être remboursé à partir du 1er janvier 2030 
aux entreprises de transport concessionnaires de la Confédération conformément à l’art. 
18, al. 1bis, que si lesdites entreprises démontrent qu’il n’est pas possible, pour des rai-
sons liées à la topographie, de remplacer le matériel roulant utilisé pour les lignes con-
cernées par des bus équipés d’un autre système de propulsion recourant à des sources 
d’énergie renouvelables et neutres du point de vue du CO2.
2bis Les recettes supplémentaires générées pour la Confédération du fait de la suppres-
sion du remboursement de l’impôt sur les huiles minérales sont affectés à la promotion 
de technologies de propulsion neutres s’agissant des émissions de CO2 et recourant à 
des sources d’énergie renouvelables pour les transports publics par la route.

31 RO 2012 6989, 2017 6825 6839, 2019 4327, 2020 1269 2743
32 RS 641.61
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Annexe 1

Les spécifications des no de tarif 2711.1110, 2711.1190 et 2711.1910 sont remplacées 
par les suivantes:

No de tarif33 Désignation de la marchandise Taux de 
l’impôt Fr.

2711. Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux:
–  liquéfiés:   

–  –  gaz naturel:
1110 –  –  –  destiné à être utilisé comme carburant 409.90
1190 –  –  –  autre 2.10

par 1000 l 
à 15 °C

–  –  propane:
…

–  –  autres:
    1910 –  –  –  destiné à être utilisé comme carburant

par 1000
kg

– –  –  – produits à partir de biomasse ou 
d’autres agents énergétiques renouve-
lables

409.90

par 1000 l 
à 15 °C

– –  –  – autres 209.10
…

2. Loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement34

Remplacement d’un terme

Dans tout l’acte, «Office» est remplacé par «OFEV».

Art. 7, al. 9 et 10

9 Par carburants renouvelables, on entend les carburants liquides ou gazeux produits 
à partir de biomasse ou d’autres agents énergétiques renouvelables.

10 Par combustibles renouvelables, on entend les combustibles solides, liquides ou 
gazeux produits à partir de biomasse ou d’autres agents énergétiques renouvelables.

33 RS 632.10 annexe
34 RS 814.01
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Art. 10c, al. 2

2 L’autorité compétente consulte l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) lorsque 
la décision à prendre porte sur des raffineries, des usines d’aluminium, des centrales 
thermiques ou de grandes tours de refroidissement. Le Conseil fédéral peut étendre 
cette obligation à d’autres installations.

Titre précédant l’art. 35d

Chapitre 7
Mise sur le marché de carburants et combustibles renouvelables

Art. 35d

1 Les carburants renouvelables ne peuvent être mis sur le marché que s’ils répondent 
aux critères écologiques. Le Conseil fédéral détermine ces critères. Il tient compte des 
règlementations et normes internationales comparables.

2 Il peut prévoir des critères écologiques pour la mise sur le marché de combustibles 
renouvelables, à l’exception de l’éthanol destiné à la combustion.

3 Les carburants et combustibles renouvelables obtenus à partir de denrées alimen-
taires ou de fourrages, ou qui sont en concurrence directe avec la production de den-
rées alimentaires, ne peuvent pas être mis sur le marché.

Art. 39, titre et al. 3

Prescriptions d’exécution, accords internationaux et collaboration 
avec les organisations

3 Il peut adhérer à des organisations nationales ou internationales qui favorisent l’har-
monisation ou la mise en œuvre de prescriptions environnementales ou collaborer 
avec des organisations de ce type.

Art. 41, al. 1

1 La Confédération exécute les art. 12, al. 1, let. e (prescriptions sur les combustibles 
et carburants), 26 (contrôle autonome), 27 (information du preneur), 29 (prescriptions 
sur les substances), 29a à 29h (utilisation d’organismes), 30b, al. 3 (caisse de com-
pensation relative à la consigne), 30f et 30g (importation et exportation de déchets), 
31a, al. 2, et 31c, al. 3 (mesures de la Confédération relatives à l’élimination des dé-
chets), 32abis (taxe d’élimination anticipée), 32e, al. 1 à 4 (taxe pour le financement 
des mesures), 35a à 35c (taxes d’incitation), 35d (mise sur le marché de carburants et 
combustibles renouvelables), 39 (prescriptions d’exécution, accords internationaux et 
collaboration avec les organisations), 40 (mise sur le marché d’installations fabriquées 
en série) et 46, al. 3 (renseignements sur les substances et les organismes); les cantons 
peuvent être appelés à coopérer à l’exécution de certaines tâches.
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Art. 49, al. 3, 1re phrase

3 Elle peut promouvoir le développement, la certification et la vérification d’installa-
tions et de procédés qui permettent dans l’intérêt public de réduire les atteintes à l’en-
vironnement. …

Art. 60, al. 1, let. s

1 Sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécu-
niaire celui qui, intentionnellement:

s.35 aura mis sur le marché des carburants ou combustibles renouvelables qui ne 
répondent pas aux exigences de l’art. 35d, ou qui aura fourni des indications 
fausses, inexactes ou incomplètes.

Art. 61a Infractions aux prescriptions sur les taxes d’incitation

1 Quiconque, intentionnellement, élude une taxe au sens des art. 35a, 35b ou 35bbis, 
en met en péril la perception ou procure à lui-même ou à un tiers un avantage fiscal 
illicite relatif à l’acquittement de cette taxe (exonération ou remboursement), est puni 
d’une amende pouvant atteindre le quintuple de l’avantage ou du montant de la taxe 
éludé ou mis en péril. En cas de négligence, la peine est une amende pouvant atteindre 
le triple de l’avantage ou du montant de la taxe éludé ou mis en péril. S’il n’est pas 
possible de chiffrer précisément le montant à acquitter au titre de la taxe, il est estimé.

2 La tentative est punissable.

3 L’Administration fédérale des douanes (AFD) est l’autorité de poursuite et de juge-
ment.

4 Si l’acte constitue à la fois une infraction au sens du présent article et une infraction 
à d’autres dispositions fédérales réprimées par l’AFD, la peine est celle qui sanctionne
l’infraction la plus grave; elle peut être augmentée dans une juste proportion.

Art. 62, al. 2

2 Les autres dispositions de la loi sur le droit pénal administratif s’appliquent en outre 
aux infractions visées à l’art. 61a.

3. Loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie36

Art. 41, al. 3 et 3bis

3 Les consommateurs finaux doivent verser une prestation de remplacement s’ils ne 
respectent pas l’engagement fixé dans la convention d’objectif comme suit:

a. trois années de suite;

35 L’art. 60, al. 1, let. r, est introduit par la modification du 27 septembre 2019 de la loi sur 
la protection de l’environnement (FF 2019 6263). Il n’est pas encore en vigueur.

36 RS 730.0
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b. lors de plus de la moitié des années visées par l’engagement, ou

c. au cours de la dernière année de l’engagement.

3bis La prestation de remplacement s’élève à 30 % du remboursement du supplément 
perçu sur le réseau pour les années lors desquelles l’engagement n’a pas été respecté. 
Elle ne doit pas porter intérêt. Si deux des critères visés à l’al. 3 sont remplis, la pres-
tation de remplacement s’élève à 50 %. Si les trois critères sont remplis, elle s’élève 
à 100 %.

Art. 53, al. 2 et 3, let. a

2 Les aides financières au titre des art. 47, 48 et 50 ne peuvent excéder 40 % des coûts 
imputables. Exceptionnellement, elles peuvent s’élever à 60 %. La dérogation est 
fonction de la qualité du projet concerné, de l’intérêt particulier qu’il représente pour 
la Confédération et de la situation financière du requérant. Les aides financières au 
titre de l’art. 49, al. 2, peuvent se monter à 100 % des coûts imputables au plus, mais 
ne peuvent excéder 50 % des coûts du projet.

3 Sont réputés coûts imputables:

a. pour les aides financières au titre de l’art. 49, al. 2: les coûts non amortissables 
de techniques innovantes;
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